
Acheminement et fourniture d’électricité et de gaz naturel 
Annexe 2 du CCP (modèle 3- OS branchement provisoire) 

Consultation tarification des prestations annexes 

Nous rappelons que les réseaux gaziers sont actuellement en grande partie amortis et que 
les investissements nécessaires pour leur permettre de collecter le bioGNV ne sont pas des 
enjeux financiers conséquents au regard des chiffres annoncés pour le réseau électrique. 
Pour exemple 1/3 de notre département est aujourd’hui en capacité de recevoir la 
production de biométhane sur les réseaux de transport ou de distribution via un REBOURS. 
Les investissements sont donc mesurés pour bénéficier d’une énergie qui n’est pas une 
énergie intermittente. 

Il est donc temps d’encourager les utilisateurs du fuel a changé de mode de chauffage et de 
se convertir au biogaz. Pour cela nous suggérons à la CRE d’autoriser la gratuité du 
branchement gaz pour la conversion d’une chaudière fuel en une chaudière gaz et de faire 
supporter financièrement cette dépense au gestionnaire du réseau. Ainsi on mettrait en 
place une mesure incitative pour accélérer l’élimination des chaudières au fuel, sans mettre 
à contribution le budget de l’Etat. 

Veuillez agréer mes sincères salutations, 


